
CONVENTION

POUR LA RÉPRESSION D'ACTES ILLICITES DIRIGÉS CONTRE LA
SÉCURITÉ DE L'AVIATION CIVILE

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION

CONSIDÉRANT que les actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation
c'vile compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieuse-
Ment l'exploitation des services aériens et minent la confiance des peuples du
r'onde dans la sécurité de l'aviation civile,

CONSIDÉRANT que de tels actes les préoccupent gravement,

CONSIDÉRANT que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de
Drévoir des mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE 1"

• Commet une infraction pénale toute personne qui illicitement et
intentionnellement:

a) accomplit un acte de violence à l'encontre d'une personne se trouvant
à bord d'un aéronef en vol, si cet acte est de nature à compromettre la
sécurité de cet aéronef;

b) détruit un aéronef en service ou cause à un tel aéronef des dommages
qui le rendent inapte au vol ou qui sont de nature à compromettre sa
sécurité en vol;

c) place ou fait placer sur un aéronef en service, par quelque moyen que
ce soit, un dispositif ou des substances propres à détruire ledit aéronef
ou à lui causer des dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont
de nature à compromettre sa sécurité en vol;

d) détruit ou endommage des installations ou services de navigation
aérienne ou en perturbe le fonctionnement, si l'un de ces actes est de
nature à compromettre la sécurité d'aéronefs en vol;

e) communique une information qu'elle sait être fausse et, ce fait, com-
promet la sécurité d'un aéronef en vol.

Z COmmet également une infraction pénale toute personne qui:

a) tente de commettre l'une des infractions énumérées au paragraphe 1-
du présent article;

b) est le complice de la personne qui commet ou tente de commettre
l'une de ces infractions.

ARTICLE 2

de la présente convention:
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